
DÉCISION N° M_DEC2411_103

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- La demande de partenariat de l’office de tourisme Le Havre Etretat Normandie Tourisme pour l’année 2025 reçue le
28 octobre 2024.
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 

- qu’il s’agit de renouveler un partenariat ;
- que l’engagement auprès de l’office de tourisme Le Havre Etretat Normandie Tourisme assure une promotion et
une communication du patrimoine de la ville de Montivilliers auprès du grand public.

DÉCIDE : 

De signer le formulaire de partenariat 2025 à titre gratuit,

Sans incidence budgétaire

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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